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FÉDÉRATION FRANÇAISE 
de JEU de BALLE au TAMBOURIN 

 
 

 
 

 
Clubs présents ou représentés : ASSE – CMCAS, Aubagne, Balaruc les Bains, Balaruc le Vieux, 
Bessan, Beuvrages, Castelnau de Guers, Causse de la Selle, Cazouls d’Hérault, Cournonsec, 
Cournonterral, Florensac, Gignac, Gignac la Nerthe, Grabels, Jacou, Lavérune, Mèze, Monceaux sur 
Dordogne, Montpellier, Narbonne, Nîmes, Notre Dame de Londres, Penne sur Huveaune, Pennes 
Mirabeau, Pignan, Poussan, Pouzols, Saint Georges d’Orques, Saint Mathieu de Tréviers, Saussan, 
Teyran, Vendargues, Vendémian, Vic la Gardiole, Viols le Fort. 
 
Instances présentes ou représentées : Ligue Languedoc Roussillon, Ligue Provence Alpes Côte 
d’Azur, Comité des Alpes Maritimes, Comité de l’Aude, Comité des Bouches du Rhône, Comité de 
Corrèze, Comité de l’Hérault, Comité du Nord. 
 
Membres du Comité Directeur présents : Frédéric Atger, Bernard Barral, Claude Barral, Michel 
Blanès, Jacques Bousquet, Gilbert Can, Josette Can, Guy Castelbou, Philippe Cazzani, Paul Dô, 
Bernard Labarias, Max Lamolle, Christian Pille, Nicolas Terme, Séverine Tessier, Michel Vallais, 
Laurent Zumello. 
 
Membres du Comité Directeur excusés : Josette Bousquet, Lionel Charles, Stéphan Coste, Jacques 
Ducos, Christine Galant,  
Membres du Comité Directeur absent : Gilbert Poujade,  
Clubs Excusés : Baillargues, Montarnaud, Saint Jean de Cuculles, 
Clubs Absents : Beauvais, Claret, Fabrègues, Lattes, Lunel, Vinassan, Vitrolles. 
 
 
Identification du quorum :   

·  69 représentants (985 voix) sont présents sur 79 (1083 voix) convoqués. 
 

Le quorum est atteint et l’Assemblée Générale Elective peut débuter. 
 
 
 

 

Assemblée Générale Ordinaire 
Fédération Française 

de Jeu de Balle au Tambourin 
du 6 décembre 2008 

à Gignac 
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Election de la commission Electorale 
Conformément à l’Article 19 des Statuts, le Comité Directeur a désigné la Commission Electorale qui veillera à 
la régularité du vote lors de cette Assemblée Générale Elective. 
 
Lors d’un précédant Comité Directeur, Christine Galant a été élue Présidente de la Commission ; Pascal Fabre 
et Frédéric Atger sont les assesseurs. 
En l’absence de Christine Galant, excusée, Bernard Barral sollicite des volontaires pour faire partie de cette 
Commission. Séverine Tessier et Josette Can intègrent ponctuellement cette Commission. 
 
 
L’ordre du jour de l’Assemblée Générale Elective peut être déroulé. 
 
 
 
Monsieur Jean Marcel Jover, Maire de la ville de Gignac, ouvre la séance et rappelle son plaisir d’accueillir 
l’assemblée générale de la Fédération pour la deuxième année consécutive. 
Il renouvelle sa fierté d’avoir dans sa ville le siège de la Fédération Nationale et souhaite le maintien du 
tambourin à Gignac, notamment dans le coeur de ville. Il se dit très heureux du maintien et du développement 
de notre sport et remercie tous les présents à cette Assemblée Générale. 
 
 

1 - Rapport Moral présenté par Bernard Barral, Président de la Fédération. 
 
Je remercie Mr le Maire de Gignac de nous accueillir pour cette Assemblée Générale 2008 et je souhaite la 
bienvenue à Messieurs les Présidents, aux dirigeants, joueurs et arbitres. 
 
Je voudrais tout d’abord adresser de vifs et sincères remerciements à tous ceux qui m’ont aidé et soutenu tout 
au long de cette année difficile et qui ont œuvré dans le seul intérêt du tambourin : 

·  Tout d’abord les membres du Comité Directeur, et notamment ceux qui composent le Bureau Directeur 
qui ont su tout au long de l’année répondre aux multiples réunions de travail; 

·  Puis tous les bénévoles, dirigeants, formateurs, et tous les autres  qui par leur dévouement et leur 
implication désintéressée assurent l’animation des clubs; 

·  Egalement les arbitres et tous les bénévoles qui œuvrent autour des terrains pour assurer le bon 
déroulement des rencontres; 

Enfin je tiens à remercier aussi nos deux salariés, Patrice Charles et Mathieu Terme pour le travail qu’ils ont 
accompli tout au long de l’année, parfois dans des conditions difficiles. 
 
 
Cette Assemblée Générale doit être un moment d’information et de propositions de la Fédération mais aussi un 
moment d’échange avec les clubs.  
 
Cette année, je vous rappelle que l’Assemblée Générale est élective. 
 
Pour cette raison, et pour disposer du temps nécessaire au bon déroulement de l’élection, je vous demande 
d’être attentifs aux interventions de tous les intervenants et d’être brefs dans vos propres interventions. 
 
 
1 - Les résultats nationaux 2008 : 
Les championnats nationaux et en général toutes les compétitions se sont bien déroulés.  
Pour la deuxième année consécutive nous avons connu le Champion de France masculin extérieur qu’à la toute 
dernière journée après le match Vendémian –Poussan. C’est dire tout l’intérêt de la formule de la Poule des 
Champions. 
Le championnat a été serré toute l’année, ce qui prouve que les équipes qui évoluent au plus haut niveau se 
donnent les moyens de tenir leur rang. 
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Chez les féminines, par contre l’équipe de Cournonsec domine avec un écart de niveau de jeu conséquent par 
rapport aux autres équipes. Je pense que nous devons travailler sur cette catégorie afin d’avoir plus de 
pratiquantes, plus d’équipes de haut niveau mais aussi pour faire évoluer le niveau de jeu en général. 
 
En Nationale 2, Pignan termine 1er et retrouve le haut niveau. 
 
En Nationale 3, Cazouls d’Hérault a dominé cette catégorie. 
 
 
Cette année, la Super Coupe s’est déroulée à Monceaux sur Dordogne. Nous avons fait le choix de sortir cette 
compétition des sites habituels avec pour objectif de faire connaître notre sport auprès d’un public toujours plus 
large. Certes, il reste encore beaucoup à faire mais félicitons et remercions les bénévoles qui se sont investis 
pour animer cette manifestation. Nous avons pu également sensibiliser les élus des communes voisines sur les 
valeurs de notre sport. 
 
Pour le championnat disputé en salle, le titre est remporté par le Club des Pennes Mirabeau, chez les hommes et 
par le club de Poussan, chez les femmes. Ces deux équipes représenteront la France lors de la Coupe d’Europe 
en Salle, qui aura lieu à Oristano en Sardaigne les 19 et 20 février 2009. 
 
 
Quels enseignements tirer de cette saison : 
 
Concernant les Nationales nous vous proposerons tout à l’heure une modification de ces séries dans une logique 
exclusivement sportive. 
Concernant le championnat en salle, la formule actuelle présente quelques lacunes. Je demanderai à la 
Commission Salle d’ouvrir un dossier pour donner plus de faste et de crédibilité au Championnat National 
disputé en salle. 
 
Championnats en Extérieur : 
 
Sont désignés Champions de France dans les différentes séries,  les clubs : 

·  Nationale 1 : Poussan 
·  Nationale 2 : Pignan 
·  Nationale 3 : Cazouls d’Hérault 
·  Régionale 1 : St Georges d’Orques 
·  Féminines : Cournonsec 
 
·  Accède à la Nationale 1 : Pignan 
·  Descend en Nationale 2 : Cournonterral 
·  Accède à la Nationale 2 : Cazouls d’Hérault 
·  Descend en Nationale 3 : les Pennes Mirabeau 
·  Accède à la Nationale 3 : St Georges d’Orques et Monceaux sur Dordogne 
·  Descend en Régionale 1 : Castelnau de Guers et Montarnaud. 
 

 
Sont vainqueurs dans les différentes coupes,  les clubs : 
 

·  Coupe de France homme : Cournonsec  
·  Coupe de France femme : Cournonsec  
·  Super Coupe : Cournonsec  

 
Est désigné vainqueur du Challenge de l’Offensive 2008 l’équipe de Cournonsec 
 
Toutes ces compétitions se sont déroulées dans d’excellentes conditions, je félicite les clubs qui les ont 
organisées.  
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Championnat en Salle : 
 
Sont désignés Champions de France dans les différentes séries,  les clubs : 

·  Masculin série A : Les Pennes Mirabeau 
·  Masculin série B : Mèze 
·  Féminin série A : Poussan 
·  Féminin série B : Florensac 
·  Benjamins : Mèze 
 

La Commission Salle a travaillé sur le règlement Sportif. Comme pour le règlement sportif en extérieur, nous 
devons nous approcher du règlement élaboré par la Fédération Internationale. 
 
Je vous le disais tout à l’heure, je souhaite qu’elle continue ses travaux afin de trouver une formule de 
championnats Nationaux plus attractive et plus compétitive. 
 
Une fois ce travail terminé et entériné par le Comité Directeur, une Assemblée Générale Extraordinaire sera 
convoquée et consacrée essentiellement au jeu en salle.  

 
 

Je vous informe de la création de quatre nouveaux clubs : 
- Tambourin Club de Lattes 
- Union Sportive Massalia (Aubagne) 
- Tambourin Club de Vinassan 
- Foyer Rural de Claret 

 
 
2 - Les résultats internationaux : 
 
La Coupe d’Europe en salle a eu lieu en Italie.  

- L’équipe féminine de Poussan s’est classée 3éme  
- L’équipe masculine de La Penne sur Huveaune s’est inclinée en finale face à l’équipe italienne. 

 
La Coupe d’Europe extérieur s’est déroulée à Segno, les 5 et 6 juillet derniers.  

- Les équipes Féminines de Poussan et de Cournonsec ont respectivement pris les 3ème et 4ème places. 
- Les équipes masculines de Cournonsec et Vendémian se classant respectivement 3ème et 4ème. Une 

surprise mais pas française, nous avons assisté à la victoire de Solférino sur Callianetto. 
 
Les Rencontres Internationales France –Italie se sont déroulées sur 3 sites de la Communauté de Commune de 
Seranne Pic St Loup.  Ces  rencontres ont obtenu un franc succès. Les spectateurs ont été très nombreux et 
l’organisation des 3 clubs que sont Viols le Fort, Le Causse de la Selle et Notre Dame de Londres a été parfaite. 
Je les en remercie encore une fois.  
Les résultats vous seront rappelés par Stéphan Coste tout à l’heure. 
 
Je voudrais souligner l’effort qui a été fait dans le domaine de la communication et notamment auprès de la 
presse écrite. Plusieurs articles illustrés de photos ont été publiés tout au long des championnats. Les 
Rencontres Internationales ont permis de mieux sensibiliser la presse et de ce fait démultiplier les publications. 
 
Je constate que, cette fois encore, l’organisation des Rencontres Internationales France –Italie représente un des 
points majeurs de notre saison en extérieur. Nous faisons connaître ou mieux connaître notre sport dans tout le 
département, le public est toujours aussi nombreux, et nous constatons à chaque fois un vif intérêt et une grande 
implication des institutions locales pour soutenir l’organisation de ces matches, y compris financièrement. Cette 
formule semble être la bonne même si nous pouvons encore la faire évoluer. 
 
 Une nouvelle Commission Haut Niveau se met en place. Cette Commission  est présidée par Claude Barral. Il 
met en place l’organisation de cette Commission, ce qui s’est traduit déjà par la création et le développement  
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du Centre de Formation du Sport Tambourin.  Les premières séances ont débuté en septembre 2007. Je 
remercie Lionel Charles pour son investissement personnel tout les mercredis. 
 
 
3 – Les subventions du Ministère et des collectivités locales: 
 
La subvention du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, obtenue pour 2008 est de 26 500 € au lieu 
de 36 000 € en 2007. Cette diminution étant due aux Jeux Olympiques de Pékin. 
 
Le Conseil Général de l’Hérault nous a octroyé 13 049 €, le Conseil Régional Languedoc Roussillon 8 000 €, la 
Communauté de Commune de la Vallée de l’Hérault 5 500 €. 
 
 
4 – L’affaire Masscheleyn : 
 
Je vous ai parlé de cette affaire tout au long de l’année et vous en connaissez le déroulement. Si vous souhaitez 
des précisions, je répondrai à vos questions. Sachez que la Cour d’Appel nous a condamnés à verser à Mr 
Masscheleyn la somme de 41 000 €. 
 
La Fédération a fait proposition à Monsieur Masscheleyn de verser cette somme sur deux exercices (21 000 € 
sur l’exercice 2008 et le solde de 20 000 € sur l’exercice 2009) afin de ne pas dégrader notre trésorerie de 
manière trop importante  
 
Monsieur Masscheleyn nous a fait savoir par son avocat, qu’il refusait cette proposition. 
 
 
Le Comité Directeur lors de sa dernière réunion a souhaité clore cette affaire et s’en libérer définitivement. Il 
préfère consacrer son énergie et son travail au développement et à la pérennité de notre sport. 
 
 
5 – La vie fédérale : 
 
Lors de l’Assemblée Générale 2007, nous avons présenté un plan d’action pour 2008. 
Les  objectifs stratégiques proposés étaient au nombre de 4 :: 

- objectif quantitatif (développement du nombre de licenciés) 
o Communication externe  

�  Elaboration d’un plan de communication 
�  Création d’un Comité de Rédaction 

 
Cette action n’a pu être menée à bien pour cause d’économie pour l’affaire citée ci-dessus 
 
 

o Table ronde inter-structures 
�  Elaboration d’un plan de développement commun à toutes les structures (Fédération, 

Ligues, Comités, Clubs) 
 
Une réunion a eu lieu, plusieurs initiatives ont été proposées, dont l’obligation pour les clubs évoluant en 
nationales, d’avoir au moins une équipe de jeunes, les licences gratuites pour les jeunes engagés la première 
année, etc.  
Aujourd’hui aucune proposition n’a abouti. 

 
 

- objectif qualitatif (élever le niveau de jeu des compétiteurs) 
o Création du Centre de Formation du Sport Tambourin 

 
Le Centre de Formation du Sport Tambourin a été créé et fonctionne. Il va être étoffé et amélioré. 
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- objectif culturel (d’un jeu traditionnel à un sport) 
o Création de la Tambourithèque 

�  Réunir des images du passé 
�  Illustrer le présent 
�  Préparer l’avenir 

 
Ce projet est en cours d’élaboration, le financement a été trouvé. 

 
 
 

- objectif financier (équilibrer les comptes financiers sur 3 ans) 
o Compte d’exploitation de la FFJBT (se rendre plus autonome financièrement par rapport aux 

subventions) 
�   maîtrise des charges 

o Compte d’exploitation de France Tambourin 
�   maîtrise des charges 
�  Ajuster le produit des ventes 

 
Le bilan financier qui sera présenté démontre que ces objectifs tendent à être atteints. 
 
 
6 – Le bilan de huit années de mandat : 
 
Je vais simplement vous présenter deux tableaux : 

- un sur l’évolution du nombre de licenciés  
- l’autre sur l’évolution du budget et des subventions. 
 

Evolution du nombre de licenciés : 
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Le Président constate que le nombre de licenciés a augmenté depuis 8 ans. Il confirme que cette évolution du 
nombre de licenciés sera une priorité du prochain Comité Directeur. 
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Evolution du budget et des subventions: 
 

 
 
 
Le Président fait le constat que le budget de la Fédération a augmenté de 78% en huit ans. Les subventions 
ayant elles aussi augmentées d’un pourcentage presque équivalent. 
 
 
 
Cette Assemblée Générale est une assemblée élective. Vous allez élire un nouveau Comité Directeur qui élira 
en son sein un nouveau Président. 
Si vous m’élisez au Comité Directeur, je serai candidat au poste de Président. 
 
En effet, j’ai fait une énorme erreur d’appréciation et j’en assume la responsabilité. J’ai mené les démarches 
pour être informé des options qui se présentaient à nous. Il y en avait deux, dont l’une était fortement 
pénalisante pour le salarié ; je ne l’ai pas choisie. J’ai cru que je pouvais faire confiance à quelqu’un que je 
considérais comme un ami, profondément investi dans le tambourin. Je me suis trompé.  
 
Si je me présente pour un nouveau mandat, c’est pour poursuivre ce qui a été entrepris dans le domaine sportif, 
mais c’est aussi pour atténuer autant que faire ce peut l’impact financier et moral de cette affaire. C’est enfin 
pour m’investir encore pour ce sport qui m’a tant donné et auquel je dois beaucoup. 
Je vous remercie par avance de la confiance que vous vous voudrez bien m’accorder. 
 
 
2 - Bilan Financier de la saison 2007 – 2008 :  
 
Le bilan financier de la Fédération est présenté par le comptable, Monsieur Rouquet, représentant le 
Cabinet Comptable Bonniol & Associés. 
 
Les comptes font apparaître un résultat positif de 9000€ pour les activités non lucratives de la 
Fédération et une perte sèche de 6000€ pour les activités de France Tambourin. 
Le bilan consolidé fait apparaître un résultat positif de 3 000€. 
 
Les économies drastiques menées sur l’exercice, ont permis ce résultat, au détriment, en particulier, 
d’actions de communication. Le comptable précise que grâce à cette politique de fortes économies 
menées sur deux exercices (2007 et 2008), la trésorerie cumulée a permis de faire face au litige des 
Prud’hommes. 
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Le comptable met en garde la Fédération des efforts d’économie encore à produire du fait d’un fond de 
roulement nécessaire au fonctionnement, fortement dégradé. 
 
 
Le Président constate que France Tambourin est déficitaire de 6000€. Que faut il-faire ?  
Le choix se porte sur deux options. Augmenter le prix des tambourins et des balles de 20% ou 
considérer que ce déficit constitue en fait, une aide financière indirecte accordée aux clubs. 
 
Le comptable prend la parole pour expliquer que France Tambourin est assujetti aux impôts 
commerciaux du fait de son activité lucrative. France Tambourin ne paiera pas d’impôts sur les 
sociétés puisque son exercice est déficitaire. Par contre, France Tambourin sera assujetti à la TVA dans 
la mesure où son chiffre d’affaire Hors Taxe dépasse les seuils définis par le code des impôts. En fait, 
le chiffre d’affaire de France Tambourin est proche de ces seuils, sinon les dépasse légèrement, ce qui 
est suffisant pour basculer d’un régime de non assujettissement à un régime d’assujettissement, une 
année non l’autre.  
Le comptable nous conseille de bien dater nos achats de matériel à notre fournisseur italien pour gérer 
au mieux la charge de la TVA. 
 
Bernard Barral renouvelle sa volonté de garder la fabrique de tambourins sous l’égide de la Fédération, 
bien que celle-ci soit actuellement déficitaire, car la fabrication du tambourin est un élément du 
patrimoine fédéral. 
 
Laurent Zumello demande si le déficit engendré par France Tambourin, peut être requalifié sur le bilan 
en aide aux clubs. 
Le comptable indique que cela n’est pas possible, car France Tambourin est assujetti aux régime des 
impôts commerciaux et qu’il faut rendre des comptes aux services fiscaux. 
 
 
Le Bilan financier est approuvé par l’Assemblée Générale. 
 

OUI : 820 voix     NON : 15 voix ABSTENTION : 150 voix       NUL: 0 voix 
 
 
 
 
3 - Bilan des Commissions : 
 
 
Commission Organisation des Compétitions Nationales :  
 
Gilbert Can, Président de la Commission expose les actions de celle-ci : 
 
Il remercie Patrice pour son aide tout au long de l’année et regrette seulement le forfait du club de 
Montarnaud, qui ne s’est pas déplacé à Beuvrages en Nationale 3. 
 
Bernard Barral fait part de son mécontentement suite au forfait de l’équipe Féminine de Beuvrages lors 
du quart de finale de la Coupe de France. Cette équipe n’a pas informé la Fédération de ce forfait. Ce 
comportement est préjudiciable au bon déroulement de la Compétition ; des sanctions ont été prises en 
conformité avec le règlement. 
Le Président regrette qu’il n’y ait aucun représentant du tambourin dans le Nord. Il avait prévu une 
réunion, en marge de l’Assemblée, avec Monsieur Ben Yahia, Président du Comité du Nord mais 
celui-ci n’est pas venu. 
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Max Lamolle excuse Monsieur Ben Yahia de son absence à la présente Assemblée Générale pour 
motif d’hospitalisation. 
Bernard Barral informe l’Assemblée Générale qu’il devait se rendre dans le Nord avec Laurent 
Zumello afin de discuter des problèmes rencontrés par cette région pour développer notre Sport. Cette 
réunion a été annulée au dernier moment par les dirigeants du Comité Départemental du Nord. 
 
Laurent Zumello informe l’Assemblée Générale, que cette semaine est paru un article conséquent sur le 
Tambourin, dans la voix du Nord. 
 
 
 
Commission Haut Niveau :  
 
Claude Barral, Président de la Commission expose les actions du Centre de Formation, en l’absence de Lionel 
Charles, retenu par ses obligations professionnelles. Claude Barral indique qu’il avait pour mission de créer le 
Centre de Formation.  
La partie sportive fonctionne sous la responsabilité de Lionel. Claude Barral définit et met en place les 
procédures administratives. 
 
Claude Barral remercie Lionel Charles et David Montels pour leur investissement tous les mercredis. 
 
Claude Barral rappelle que les jeunes de notre centre de formation ont fait une très belle rencontre lors des 
rencontres internationales de cet été. 
Il remercie enfin les parents qui ont amené les enfants durant toute l’année. 
 
Gautier Vidal, représentant le club de Cournonsec, demande la position du Bureau suite à la décision de deux 
jeunes du Centre de Formation de signer pour le club accueillant le Centre de Formation. 
Thierry Guigon, Président du club de Pouzols indique que Maxime Pagnier Grisoni devait aller jouer dans ce 
club bien avant la création du centre de Formation. 
 
Bernard Barral prend ensuite la parole pour relater la saison des équipes de France. Il excuse Stéphan Coste de 
son absence, retenu par ses obligations professionnelles et indique que les équipes de France ont obtenu trois 
victoires sur les huit rencontres organisées. Ces victoires sont des victoires féminines. 
 
Le Président souligne qu’il y a eu énormément de monde autour des terrains, notamment à Notre Dame de 
Londres. Les rencontres ont été très intéressantes, en particulier le match des Seniors A. 
Le tambourin est sorti gagnant de cette manifestation. Les partenaires ont été très satisfaits. 
Le Président remercie le sponsor des équipes de France, la société Aprobat. 
 
Bernard Barral informe l’Assemblée Générale qu’un nouveau fonctionnement du haut niveau sera proposé très 
prochainement au Comité Directeur. 
 
 
 
Commission Juges et Arbitres 
 
Philippe Cazzani, Président de la commission expose les actions de celle-ci : 
 
Un examen d’arbitre s’est déroulé le 15 février au siège de la Fédération. 
Sur dix candidats, quatre ont réussi. Un repêchage a été effectué et deux autres candidats ont passé l’examen 
avec succès. Six nouveaux arbitres ont donc officié cette saison. 
Sur les 29 arbitres qui officiaient en 2007, 2 n’ont pas renouvelé leur licence et 3 ont demandé à ne pas arbitrer. 
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Avant le démarrage de la saison, une réunion des arbitres a été organisée le 15 mars dans les locaux de la 
fédération pour une mise à niveau et un rappel sur le règlement. La réunion s’est terminée par des questions 
diverses. 
 
Sur le plan disciplinaire, un seul carton jaune a été distribué et je félicité l’arbitre d’avoir appliqué le règlement.  
Huit matchs n’ont malheureusement pu être arbitrés. Trois en Nationale 1 et cinq en Nationale 2, la plupart au 
mois de juin. 
 
Sur le plan technique, les balles cachées par les cordiers sont difficiles à apprécier car nous sommes sur le coté 
et non de face. Par contre, la suppression du double contact dans le tambourin nous a facilité la tâche. 
 
 
 
Commission Communication - Promotion – Développement :  
Jacques Bousquet, Président de la commission expose les actions de celle-ci : 
 
Il indique que cette Commission a «tourné au ralenti» faute de budget. Une réunion de la Commission 
a eu lieu début janvier. Suite à cette réunion, Pascale Lajous a envoyé un courrier aux clubs en leur 
demandant d’envoyer des articles aux correspondants locaux de Midi libre. 
Jacques Bousquet constate qu’il faudrait avoir des professionnels pour communiquer. 
 
Il indique ensuite que la Soirée des Champions s’est déroulée à Saint Georges d’Orques. Il remercie la 
ville et le club pour l’organisation. 
Il constate qu’il y avait moins de monde que les années précédentes. Il rappelle que le but premier de 
cette soirée est de réunir le monde du Tambourin, car c’est la fête du tambourin. Il faudra peut être 
prévoir une autre formule l’année prochaine 
 
Jacques Bousquet informe l’Assemblée Générale, que le 13 décembre, à Pézenas aura lieu, une journée 
d’hommage à Max Rouquette. Des démonstrations auront lieu l’après midi et le soir, une conférence 
sur l’évolution de notre sport, aura lieu. 
 
 
 
 
4 - Budget de la saison 2008 - 2009 :  
Le budget de la Fédération est présenté par Bernard Labarias. 
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Ce projet de budget s’élève à : 134 050 euros 
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5 - Vote du règlement intérieur et du Projet Test : 
 
Le Président Barral indique que le Comité Directeur a décidé de présenter au vote un remodelage du Règlement 
Intérieur de la Fédération. Le règlement ne subit pas de modifications sur le fond mais sur la forme. 
 
Max Lamolle, Président de la Ligue Languedoc Roussillon, demande des explications sur la responsabilité des 
joueurs lors des rencontres hors championnat. Il demande à quoi sert la licence. 
Le Président constate que cet article du règlement intérieur doit être étoffé. 
Il rappelle le problème de la responsabilité des dirigeants et souhaite qu’il n’y ait aucun risque de pris. 
 
 
La modification du Règlement Intérieur est approuvée. 
 
OUI : 890 voix     NON : 16 voix   Abstentions : 79 voix  Nul : 0 voix 

 
 

 
 
Le Président présente ensuite le projet Test qui servira à évaluer certaines propositions de modification au 
règlement sportif lors de la Coupe de France de l’année suivante. 
 
Joël Penas, licencié au club de Bessan, indique que les petits clubs vont être pénalisés par ce projet. 
 
Gautier Vidal, représentant le club de Cournonsec, indique que la Coupe de France et le championnat sont les 
deux objectifs prioritaires de son club et que ce n’est pas opportun de faire des tests sur la Coupe de France. 
Les tests pourraient être réalisés sur le Grand Prix du Conseil Général, le Challenge de l’Offensive ou la Super 
Coupe. 
 
 
 

Projet Test 
Rajout de l’article 8-5 
8-5 Le projet -test   : 
 
Le Projet-Test est un dispositif qui permet de mettre à l’essai rapidement une proposition de  modification, du 
règlement sportif avant que cette modification soit définitivement entérinée par l’Assemblée Générale. Cet 
essai sera limité dans le temps, au plus sur une saison. 
Il sollicite en premier chef la Commission Technique et/ou la Commission Salle. 
 
La procédure : 
1) Proposition de modification au règlement sportif 
2) Le Bureau Directeur en prend connaissance 
3) Il sollicite la commission technique ou salle qui étudie cette proposition, qui présente un argumentaire. 
4) Le Bureau Directeur examine l’argumentaire de la commission et décide de proposer ou pas cette 
modification au Comité Directeur. 
5) Le Comité Directeur valide ou pas l’idée de projet test. 
6) Le projet test est mis en œuvre sur toutes les rencontres de la Coupe de France qui suit. 
7) Un bilan de ce projet test est effectué par la Commission concernée. 
8) Le Comité Directeur valide ou pas le test. 
9) La proposition est mise au vote de l’Assemblée Générale pour adoption définitive. 
 
OUI : 791 voix     NON : 117 voix   Abstentions : 77 voix  Nul : 0 voix 

 
Cette modification au règlement intérieur est approuvée. 
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6 - Vote du Projet de modification des séries : 
 
Bernard Barral rappelle que ce projet a été présenté lors de la dernière Assemblée Générale au mois de 
juin dernier. 
 
Il en rappelle rapidement le contenu : ramener le nombre de nationales de 3 niveaux à 2 niveaux, en 
créant un niveau intermédiaire entre Nationales et Départementales, niveau Ligue. 
 
Philippe Gouneaud, Président de la ligue Provence Alpes Côte d’Azur demande pourquoi le Comité 
Directeur appelle la série Ligue et non Nationale 3. 
Bernard Barral lui répond que le Comité Directeur estime que seulement deux séries de Nationales sont 
suffisantes, vu le nombre d’équipes évoluant dans les différents championnats. De plus, il estime que le 
niveau de la Nationale 3 n’est pas un niveau de Nationale. 
 
Philippe Gouneaud constate qu’en Nationale 1 & 2, il n’y a aucune équipe hors Hérault, alors qu’il y 
en a trois en Nationale 3. Cela pourrait peut être poser des soucis avec le Ministère si les Nationales 
étaient composées exclusivement de clubs Héraultais. 
Le Président de la ligue PACA estime que le projet présenté est un très bon projet mais propose de 
nommer la série Ligue : Nationale 3. Il rappelle que les Conseils Régionaux ne subventionnent que les 
clubs évoluant en Nationale. 
 
Max Lamolle informe l’Assemblée Générale d’un courriel de Monsieur Ben Yahia qui stipule que 
seule la Nationale 3 devrait avoir le titre de Nationale. 
 
Bernard Barral indique que la seule vérité est celle du terrain et qu’il n’y a aucune contre indication 
pour que des clubs « Hors Hérault » accèdent à la Nationale 1. 
 
Laurent Zumello indique qu’il y a deux politiques : 

- le haut niveau par le niveau de jeu (on privilégie le niveau de jeu). 
- La représentativité au niveau national (on privilégie le nombre de régions différentes en 

nationale). 
Laurent Zumello indique qu’il est très difficile de monter en série supérieure du fait du règlement en 
vigueur. 
Le Président indique que le règlement est tel qu’il est mais qu’il est prêt à étudier toute proposition 
comme celle de faire disputer quoi qu’il arrive un match de barrage. 
 
Pascal Fabre indique qu’il faudrait qu’il n’y ait qu’une seule équipe de Nationale par club. Cela 
permettrait une plus grande représentativité. 
 
Paul Dô indique que lors de la réunion avec le Ministère de tutelle, les résultats des Equipes de France 
et lors des Coupes d’Europe, sont pris en compte en priorité. Il faut donc que les équipes de Haut 
Niveau soient le plus compétitives possible. 
 
Bernard Barral, pour en terminer avec le débat, rappelle que tous ces arguments ont été étudiés par le 
Comité Directeur et que celui-ci en a tenu compte pour élaborer le projet. 
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OUI : 818 voix     NON : 167 voix   Abstentions : 0 voix  Nul : 0 voix 
 

Cette modification au Règlement est approuvée. 
 
 
 
7 – Tirage au sort : 
 
Pour réaliser le calendrier en toute objectivité, le référent choisi est une appellation neutre : Equipe 1, 
Equipe 2, ….. La trame du calendrier est établie sur ces bases la. Un tirage au sort désigne le club 
correspondant à ces référents. 
 
 
Calendriers de Nationale. 
 

Nationale 1 
Equipe 1 : GIGNAC     . 
Equipe 2 :  PIGNAN     . 
Equipe 3 :  COURNONSEC    . 
Equipe 4 :  NOTRE DAME DE LONDRES  . 
Equipe 5 :  MONTARNAUD    . 
Equipe 6 :  FLORENSAC     . 
Equipe 7 :  POUSSAN     . 
Equipe 8 :  VENDEMIAN    . 
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Nationale 1 Féminine 
Equipe 1 : VENDEMIAN    . 
Equipe 2 :  POUSSAN     . 
Equipe 3 :  COURNONSEC    . 
Equipe 4 :  CAZOULS D’HERAULT   . 
Equipe 5 :  FLORENSAC     . 
Equipe 6 :  NOTRE DAME DE LONDRES  . 
 
Nationale 2 
Equipe 1 : GIGNAC     . 
Equipe 2 :  COURNONTERRAL    . 
Equipe 3 :  SAINT GEORGES D’ORQUES  . 
Equipe 4 :  VIOLS LE FORT    . 
Equipe 5 :  CAZOULS D’HERAULT   . 
Equipe 6 :  MEZE      . 
Equipe 7 :  VENDEMIAN    . 
Equipe 8 :  COURNONSEC    . 
 
Nationale 3 
Equipe 1 : VENDEMIAN    . 
Equipe 2 :  PENNES MIRABEAU   . 
Equipe 3 :  COURNONTERRAL    . 
Equipe 4 :  FLORENSAC     . 
Equipe 5 :  LAVERUNE     . 
Equipe 6 :  SAINT GEORGES D’ORQUES  . 
Equipe 7 :  BEUVRAGES    . 
Equipe 8 :  MONCEAUX SUR DORDOGNE  . 

 
 
L’Assemblée Générale procède au tirage au sort des membres représentant les différentes structures 
dans les Commissions de Discipline et d’Appel. 
Les membres des Commissions de Discipline et d’Appel sont élus pour 4 ans. 
 
Commission de Discipline : 

Membres titulaires:  
 1 - Club : BAILLARGUES     . 
 2 – Club : CASTELNAU DE GUERS    . 
 3 - Ligue : LANGUEDOC ROUSSILLON   . 
 4 - Comité Départemental : NORD     . 
 

Membres suppléants :  
 1 - Club : COURNONSEC     . 
 2 – Club : MONTARNAUD     . 
 3 - Ligue :        . 
 4 - Comité Départemental : CORREZE    . 
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Commission d’appel 
Membres titulaires: ( 
 1 - Club : NIMES      . 
 2 – Club :  CLARET      . 
 3 - Ligue : PROVENCE ALPES COTE D’AZUR  . 
 4 - Comité Départemental : BOUCHES DU RHONE  . 
 
Membres suppléants : 
 1 - Club : SAUSSAN      . 
 2 – Club : FABREGUES      . 
 3 - Ligue :        . 
 4 - Comité Départemental : HERAULT    . 
 
 
8 – Election du Comité Directeur 
 
19 postes à pourvoir pour les hommes (21 candidats) : 

ATGER Frédéric (sortant), 985 voix , élu 
BARRAL Bernard (sortant), 974 voix, élu 
BARRAL Claude (sortant), 946 vois, élu 
BEN YAHIA Ali (nouveau candidat), 356 voix, non élu 
BLANES Michel (sortant), 985 voix, élu 
BOUSQUET Jacques (sortant), 950 voix, élu 
CAN Gilbert (sortant), 965 voix, élu 
CASTELBOU Guy (sortant), 815 voix, élu 
CHARLES Lionel (sortant), 925 voix, élu 
COSTE Stéphan (sortant), 985 voix, élu 
DO Paul (sortant), 706 voix, élu 
FIELDS Frédéric (nouveau candidat), 602 voix, non élu 
GOUNEAUD Philippe (nouveau candidat), 823 voix, élu 
LABARIAS Bernard (sortant), 985 voix, élu 
LAMOURI Smail (nouveau candidat), 786 voix, élu 
MONTELS David (nouveau candidat), 911 voix, élu 
PILLE Christian (sortant), 985 voix, élu 
ROQUES Patrick (nouveau candidat), 830 voix, élu 
TERME Nicolas (sortant), 929 voix, élu 
VALLAIS Michel (sortant), 849 voix, élu 
ZUMELLO Laurent  (sortant), 944 voix, élu 
 

6 postes à pourvoir réservés aux femmes (6 candidates) : 
BERNARD Emmanuelle (nouvelle candidate), 985 voix, élue 
BOUSQUET Josette (sortante), 972 voix, élue 
CAN Josette (sortante), 985 voix, élue 
EDOUARD Céline (nouvelle candidate), 985 voix, élue 
GALANT Christine  (sortante), 962 voix, élue 
TESSIER Séverine (sortante), 985 voix, élue 
 

1 poste à pourvoir (médecin fédéral) (1 candidat) : 
DUCOS Jacques (sortant), 985 voix, élu 
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8 - Questions diverses : 
 
Le Président informe les clubs que  

- les nouveaux tarifs de France Tambourin entreront en vigueur à partir du 1er janvier 2009. 
- La Fédération et France Tambourin seront fermés du 20 décembre au 5 janvier. 

 
Philippe Gouneaud propose une nouvelle fois de changer le nom des Nationales et de les appeler Elite 
et de garder l’appellation Nationale 3 pour la série Ligue. 
Bernard Barral souhaite avoir l’avis des clubs et de la Ligue Languedoc Roussillon à qui a été proposée 
la gestion de cette série. 
Max Lamolle, Président de la Ligue Languedoc Roussillon indique qu’il va rencontrer des problèmes 
de subventions si l’appellation de nationale reste pour cette série. 
 
Bernard Barral souhaite que tout le monde travaille ensemble sur l’appellation de cette série et rappelle 
que qu’il y a encore un an pour y travailler dessus. 
 
Guy Castelbou souhaite que les propositions pour le projet test soient entérinées deux mois avant le 
début de la Coupe de France. 
 
Max Lamolle propose que les radios passent les résultats 2009. 
 
Paul Dô, indique que dirigeants qui souhaitent bénéficier de la déduction des impôts du fait de leurs 
déplacements, établissent un descriptif détaillé de ces déplacements. 
 
Bernard Barral indique que la Fédération Internationale a implanté le tambourin à Cuba. 
De bons contacts sont noués avec le Brésil et peut être que l’année prochaine, auront lieu des 
rencontres France – Brésil.  
 
Le Président constate que l’ordre du jour est épuisé. 
 
L’assemblée Générale Elective de la Fédération Française du Jeu de Balle au Tambourin se termine à 
18h00  
 
 
 

      Le Président      Le secrétaire Général 
Bernard BARRAL          Paul Dô 

       
 
 
 
 
 
 
Documents transmis :  - aux membres du comité directeur 
    - à tous les clubs. 
 


